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I. OBJET DE LA PRESENTE NOTE 

La société WP France 28 a sollicité une Demande d’Autorisation Environnementale pour exploiter un parc éolien 

sur la commune de Laires dans le département du Pas-de-Calais (62). 

 

Ce projet fait l’objet d’un avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale qui porte sur la qualité de l’étude 

d’impact ainsi que sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet. Il comporte une analyse 

du contexte du projet, du caractère complet de l’étude, de la qualité, du caractère approprié des informations qu’elle 

contient. L’avis vise à contribuer à l’amélioration du projet et à éclairer le public, il constitue un des éléments pris 

en compte dans la décision d’autorisation. 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi n°2018-148 du 2 mars 2018 modifiant l’article L.122-1 du code de 

l’environnement, « l’avis de l’autorité environnementale fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 

d’ouvrage ». 

Cette note apporte donc une réponse sur les éléments soulevés par l’avis de la MRAe Hauts-de-France, disponible 

en annexe 1. Elle reprend point par point les différents éléments soulevés. 

Elle sera intégrée au dossier soumis à enquête publique conformément à l’article R123-8 du code de 

l’environnement. 

 

II. REPONSES AU REMARQUES / RECOMMANDATIONS DE LA MRAE 

Ces réponses sont organisées en suivant le plan thématique de l’avis de la MRAe. Pour chaque item, est d’abord 

présentée la remarque/recommandation de la MRAe dans son intégralité (encadré bleu), puis la réponse du maître 

d’ouvrage. 

1. Résumé non technique 

 

La réponse à l'avis fait l’objet de la présente note qui viendra compléter le dossier d’enquête publique. Les pièces 

du dossier déposé (dont le résumé non technique) ne seront pas modifiées. 

2. Scénarios et justification des choix retenus 

 

 

 

La zone d’implantation potentielle du projet a été affinée selon un processus de réflexion à différentes échelles.  

Tout d’abord, le Schéma Régional Eolien (SRE) de l’ancienne région Nord-Pas-de-Calais a été consulté lors du 

processus de réflexion sur la localisation du projet. En effet, bien que ce document ait été annulé, il constitue 

toujours un guide qu’il ne faut pas ignorer.  

 

Carte 1 : Secteur d’étude du schéma régional du Nord-Pas-de-Calais (zones favorables au développement de l’énergie 
éolienne en vert) (source : SRE Nord-Pas-de-Calais) 
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Ensuite, une phase de concertation avec les mairies a été réalisée pour identifier les communes favorables au 

développement d’un projet éolien sur leur territoire. Ainsi, il a été choisi d’implanter un projet sur la commune de 

Laires. Selon le SRE, cette commune est située dans le secteur Haut Artois / Ternois, au sein d’une zone favorable 

à l’éolien ayant pour orientations stratégiques le développement en structuration et le confortement des pôles de 

densification. Le parc éolien de Quatre Mesures répond à ces orientations en venant densifier le pôle de 

développement existant et en étant développé en cohérence avec les parcs de Fruges, de la Haute Lys et de la 

Carnoye et plus récemment de ceux de Mémont et Les Hayettes. 

 

 

Figure 1 : Orientations stratégiques du secteur Haut Artois / Ternois (source : SRE Nord-Pas-de-Calais) 

Le site retenu présente l’avantage de se situer dans une zone principalement agricole et en retrait par rapport aux 

secteurs présentant un intérêt écologique plus important. Un travail d’évitement a été mené sur le site d’étude en 

intégrant les contraintes suivantes dans l’élaboration du projet final :  

 

Enjeux écologiques 

La zone ouest de la zone d’implantation initiale a été écartée pour des motifs de plus forte sensibilité écologique : 

boisements, talweg avec pelouse calcicole (Volet 4.1 Etudedimpacts, carte page 250). De plus, les stations 

d’espèces végétales protégées (Orchis de Fuchs, Ophrys abeille) ou patrimoniales (Orchis pourpre, Ajonc 

d’Europe, Euphorbe à feuilles larges) ont été évitées. 

Contexte humain :  

La zone ouest a également été évitée afin de s’éloigner des zones habitées puisqu’elle est située à l’interface de 

3 bourgs/ hameaux : Groeuppe, Beaumetz et Laires 

 

Contraintes techniques : 

Les parcelles agricoles situées au sein de la zone de protection de 100 m autour du gazoduc I3 ainsi que celles 

concernées par la zone de protection du faisceau PT2 ont été évitées (Volet 4.1 Etudedimpacts, carte page 263).  

 

Contexte éolien : 

Afin de respecter les orientations du SRE, une des orientations d’implantation retenue a été l’accompagnement du 

développement éolien existant. La zone ouest ayant été évitée en raison des contraintes et enjeux mentionnés ci-

dessous, le développement du parc éolien de Quatre Mesures s’est fait selon la logique d’implantation des parcs 

éoliens situés à l’est de la zone d’étude. En effet, à l’est, le développement éolien s’articule sur les coteaux de 

l’Artois en privilégiant une implantation parallèle et linéaire à l’instar des parcs de la Carnoye, de Rely, du Moulinet 

et de la Chaussée Brunehaut. Le parc éolien de Quatre Mesures situé en bordure du plateau de Laires accompagne 

la ligne de force des coteaux de l’Artois et s’articule avec les parcs éoliens voisins (Volet 4.1 Etudedimpacts, carte 

page 255). 

 

Enjeux Paysagers : 

A l’échelle de la zone d’implantation potentielle, les zonages de protection (sites classés, inscrits, monuments 

historiques,…) et de reconnaissances (UNESCO…) du patrimoine architectural ont été évités. 

Le travail d’implantation a pris en compte le château classé et inscrit de Bomy. En effet, la perspective du parc, qui 

ne fait l’objet d’aucune protection réglementaire, est orientée vers le secteur d’implantation. Afin d’éviter un effet 

de barrière visuelle visible à partir du château, les éoliennes ont été orientées dans l’axe de la perspective du 

château limitant ainsi l’impact visuel à partir du bâtiment. 

 

Après étude d’un territoire large, la recherche de zones d’implantations potentielles confirme la compatibilité du 

site retenu avec l’implantation d’éoliennes. En inversant la réflexion mais avec ces mêmes paramètres la recherche 

de solutions alternatives n’a pas permis de définir d’autres zones d’implantations potentielles.  
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VARIANTE N°1 VARIANTE N°2 VARIANTE N°3 VARIANTE N°4 

Une ligne irrégulière de 4 éoliennes 

Une ligne segmentée de 4 éoliennes 

(3 alignées mais non parallèles à la 

ligne de force, une décalée) 

Une ligne segmentée de 4 éoliennes 

(3 alignées et parallèles à la ligne de 

force, une décalée) 

Une ligne de 3 éoliennes 
alignées et parallèles à la ligne 

de force 

EXPERTISE PAYSAGERE 

Habitat / Paysage quotidien / 

Contexte éolien 

Impact visuel sur la ferme de Berquigny (600 m au nord du projet) 

Interactions visuelles limitées avec les communes environnantes 

Accompagnement moindre de l’orientation du coteau de l’Artois 

Orientation plus cohérente avec le 

coteau de l’Artois que les variantes 

précédentes 

Orientation cohérente avec le 

coteau de l’Artois 

Patrimoine architectural et 

paysager 
Création d’un effet barrière visuelle visible à partir du château de Bomy 

Orientation des éoliennes E2, E3 et E4 

dans l’axe de la perspective du 

château mais l’éolienne E1 

désolidarisée de la ligne 

Orientation des éoliennes E2, E3 

et E4 dans l’axe de la perspective 

du château 

EXPERTISE ECOLOGIQUE 

Végétation et Flore 
Une éolienne en sensibilité faible 

Trois éoliennes en sensibilité très faible 

Quatre éoliennes en sensibilité très 

faible 

Quatre éoliennes en sensibilité très 

faible 

Trois éoliennes en sensibilité très 

faible 

Avifaune Sensibilité moyenne Sensibilité moyenne Sensibilité moyenne Sensibilité moyenne 

Chiroptères 
Trois éoliennes en sensibilité forte 

Une éolienne en sensibilité moyenne 

Deux éoliennes en sensibilité forte 

Deux éoliennes en sensibilité moyenne 

Deux éoliennes en sensibilité forte 

Deux éoliennes en sensibilité 

moyenne 

Une éolienne en sensibilité forte 

Deux éoliennes en sensibilité 

moyenne 

EXPERTISE ACOUSTIQUE Eoliennes à plus de 500 m des habitations 

SERVITUDES ET CONTRAINTES TECHNIQUES Respect des contraintes et servitudes  

CONCLUSION DE L’ANALYSE MULTI-CRITERES 4 3 2 1 

Niveau d’enjeu 

Très fort 

Fort 

Modéré 

Faible 

Très faible 
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3. Etat initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la 

mise en œuvre du projet et mesures destinées à éviter, réduire et 

compenser ces incidences 

a. Paysage et patrimoine 

 

 

 

Lors de l’étude des variantes et de la recherche de la variante de moindre impact, la zone ouest de la zone d’étude 

a été évitée, dès le départ pour des motifs écologiques ceci au regard de la densité plus forte de haies et de 

boisements et pour des motifs humains avec la présence de trois bourgs/hameaux. L'implantation des éoliennes 

en dehors du cône de vue du Château de Bomy, n'a donc été pas possible. 

 
De ce fait le projet éolien a pris en compte le cône de vue. En effet, la carte suivante est présente dans l’étude 

d’impact page 224 et représente l’intégralité du cône de vue identifié par la SDAP du Pas-de-Calais en 2005. Le 

cône visuel établi par la SDAP suit l’orientation du fonds de vallée et est décalé vers le Sud par rapport à la 

perspective visuelle théorique à partir de la terrasse du château. 

 

Carte 2 : Cônes de vue à partir des monuments historiques (source : EPUR, 2020) 
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Les avant-plans végétaux permettent une trouée visuelle depuis la terrasse du château et d’ouvrir un champ visuel 

tel que défini sur la carte ci-dessus. En ce qui concerne, le champ visuel théorique depuis les étages du château 

celui-ci est plus large et est représenté sur la carte ci-dessous. 

 

Carte 3 : Cônes de vue à partir des monuments historiques (source : EPUR, 2020) 

Le travail d’implantation a donc été mené dans un souci de limiter la barrière visuelle que pourrait présenter les 

éoliennes depuis la perspective du château. Ainsi, les éoliennes ont été disposées en enfilade par rapport à la 

perspective visuelle perçue à partir du château. Cette disposition a pour effet de réduire l'impact visuel déjà atténué 

par les avant-plans boisés existants présents dans le parc du château.  

 

Par ailleurs l'analyse des covisibilités "à feuilles tombées", réalisée à partir de photos prises à hauteur d'éolienne 

(bout de pale) vers le château, démontre que la visibilité des éoliennes sera très atténuée (Volet 4.1 Etudedimpacts, 

carte page 333 à 335). Seule la toiture est perceptible, la densité des arbres présents dans le parc bloque une 

grande partie des perceptions.  

 

 

   
 

 

 

 

  

Les zones éligibles ont été cartographiées (Volet 4.1 Etudedimpacts, carte page 466), elles sont ciblées sur les 

habitations les plus exposées visuellement, les espèces retenues étant des plantes autochtones notamment des 

frênes.  La plantation d'interfaces végétales entre les habitations et le projet éolien aura un effet d'atténuation des 

impacts visuels mais ne permettra pas une suppression totale des impacts visuels.  

 

 

 
La définition précise de ces mesures exige une concertation tripartite, dans un premier temps avec la commune et 

le propriétaire de la parcelle riveraine.  Notez que les parcelles concernées sont des pâtures, l'implantation le long 

de parcelles cultivées aurait été très compliqué.  Une réunion avec la direction de la voirie du conseil départemental 

62 sera réalisée, après obtention de l’autorisation environnementale ceci afin d'obtenir les autorisations de voirie 

nécessaires.  

L'efficacité de la mesure sur la réduction des impacts est illustrée par les photomontages présentés dans l'étude 

d’impact pages 467-468. L'objectif n'est pas de masquer les éoliennes mais de créer un filtre visuel qui atténue la 
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perception. Le critère de choix est défini par la présence d'un impact visuel à partir des sorties de villages orientées 

vers le projet éolien.  

b. Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 

 

 

Réponse relative aux prospections au sol des chiroptères 

Les points d’enregistrements de l’activité des chiroptères au sol ont été répartis au sein de la zone d'étude 

rapprochée sur les différents milieux représentatifs du secteur : 

▪ point 1 :  milieu cultivé ouvert 

▪ point 2 : corridor boisé du fond de Rupigny 

▪ point 3 : lisière de boisement, en bordure de prairie au sud-ouest de Groeuppe 

▪ point 4 : corridor boisé de la vallée de Groeuppe 

▪ point 5 : lisière de boisement, en bordure de culture 

L'objectif de cette technique est de connaître la diversité spécifique et les caractéristiques d'activité des espèces 

présentes sur l'ensemble du site (y compris la zone d’implantation potentielle), en échantillonnant tous les types 

de milieux présents.  

En complément, les transects d'écoute manuel réalisés sur et à proximité de la zone d’implantation potentielle du 

projet ont bien permis de la parcourir dans son ensemble, toujours en recherchant l'échantillonnage des différents 

types de milieux présents sur la ZIP. L'objectif de cette technique est d'appréhender le comportement de vol local. 

 

  

Carte 4 : Localisation des points d’écoute SM2BAT (source : Biotope, 2020) 
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Carte 5 : Localisation des chiroptères recensés, lors des transects d’écoute, au sein de la zone d’implantation potentielle 

(source : Biotope, 2020) 

Les enregistrements au sol et les transects d’écoute représentent ainsi 21 dates réparties de mars 2016 à octobre 

2017, équivalent à 31 passages. La pression d’inventaire est donc considérée comme suffisante pour évaluer les 

enjeux. 

Par ailleurs, la commune de Fléchin mentionnée dans l’avis ne fait pas partie de la ZIP. 

 

Réponse relative à l’activité des chiroptères en altitude 

Il n’y a pas eu de campagne d’enregistrement en altitude de l’activité des chiroptères. Cette absence d’emploi 

d’une telle technique est toutefois palliée par la prise en compte des comportements de vol connus selon les 

espèces et du niveau de sensibilité à l’éolien.  

L’évaluation des impacts a ainsi été menée en différenciant les espèces de haut vol, plus sensibles à l’éolien 

(Pipistrelle de Nathusius, de Kuhl, Noctule de Leisler, Sérotine commune et Pipistrelle commune), des autres 

espèces dont l’écologie du paysage au sol est un paramètre important (déplacement selon des corridors formés 

par les lisières, prairies, cours d’eau…) 

 

Par ailleurs, le maître d’ouvrage s’est engagé à mettre en place une mesure de bridage sécuritaire dès la mise en 

exploitation du parc, accompagné d'un suivi en altitude des chiroptères et du suivi de la mortalité au sol. Le suivi 

permettra d’affiner les paramètres de bridage en fonction des résultats (cf. MR10 Bridage de l’ensemble des 

éoliennes en faveur des chiroptères, page 363 du Volet 4.1 Etudedimpacts). 

 

 

 

Le niveau d'enjeu n'est pas établi au détriment du statut de protection, qui est un statut réglementaire invariant à 

considérer à part du statut patrimonial. Actuellement, des espèces non protégées peuvent présenter un statut de 

liste(s) rouge(s) plus défavorable que des espèces protégées. 

Par ailleurs, le niveau d'abondance est en effet un critère permettant de qualifier l'enjeu écologique local pour 

l'espèce, au regard des populations présentes et des habitats de vie qu'elles peuvent occuper sur l'aire d'étude. 

Afin de compléter les différents tableaux, est présenté ci-après un tableau synthétisant les différents statuts des 

espèces. 
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Tableau 1. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE REPRODUCTION 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
nationale 
nicheurs 

Menace 
régionale 

NPDC 

Rareté 
régionale 

NPDC 

Liste rouge 
NPDC 
2017* 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliograp

hie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

 
Espèces patrimoniales en période de reproduction 

Busard 

cendré 
Annexe I DO Protégé 

Quasi 

menacé 
Rare 

Peu 

commun 

En danger 

critique 

Forte aux 

collisions 

ZIP et aire rapprochée 

Un couple de Busard cendré a niché à 3 km à l’ouest de la ZIP. Pour alimenter ses jeunes, 
le couple chassait sur l’ensemble des zones ouvertes de la ZIP et de l’aire d’étude 
rapprochée. En chasse, leurs hauteurs de vol est relativement basse (0 à 10 m) et pour 
revenir au nid l’altitude moyenne était comprise entre 20 et 30 mètres. 

Le 30 juin 2018, un autre couple a été repéré dans le même secteur, avec un nid 
contenant un œuf et un jeune. Il a fait l’objet d’une opération de sensibilisation de 
l’exploitant agricole qui a mis en place une protection pour éviter sa destruction lors de 
la moisson du champ le 16 juillet 2018. Une semaine plus tard, lors d’une visite de 
contrôle, la présence d’un poussin a été confirmée. 

Faible 

Un couple a effectué sa nidification, deux années 

consécutives, au sein de l’aire d’étude rapprochée (à 3 

km à l’ouest de la ZIP), entrainant de nombreux 

déplacements pouvant s’effectuer jusqu’à 30 mètres, 

hauteur potentielle du bas de pales. 

Busard des 

roseaux 
Annexe I DO Protégé 

Quasi 

menacé 
Non menacé Commun Vulnérable 

Moyenne 

aux 

collisions 

Aire rapprochée 

L’espèce est peu présente à cette période de l’année, avec seulement 2 observations : 

o Début juin, un mâle a été observé en chasse, à 1,7 km à l’ouest de la ZIP, à une 
altitude inférieure à 5 m ; 

o A la même période, un couple a été observé en chasse au-dessus des cultures de 
l’aire rapprochée (à 2,8 km à l’ouest de la ZIP), durant 1 heure, sans présenter aucun 
comportement nicheur. L’altitude des oiseaux était comprise entre 1 et 15 m. 

Le 25 juin 2018, un couple a été repéré à environ 3 km à l’ouest de la ZIP, avec un nid 
contenant 2 œufs et un poussin. Il a fait l’objet d’une opération de sauvegarde, le 30 
juin, pour éviter sa destruction lors de la moisson du champ. Malheureusement, aucun 
jeune n’a été retrouvé dans le nid lors d’une visite de contrôle début juillet (prédation, 

abandon par les adultes, destruction humaine ?). 

Faible 

En 2017, espèce observée sans comportement nicheur. 

En 2018, un couple s’est reproduit au sein d’un champ 

de l’aire d’étude rapprochée (à 3 km à l’ouest de la ZIP).  

Les individus sont susceptibles d’exploiter la ZIP pour la 

chasse, avec des vols à une hauteur maximale de 15 

mètres, probablement inférieure au bas de pales. 

Busard 

Saint-Martin 
Annexe I DO Protégé 

Préoccupati

on mineure 
Localisé Commun En danger 

Moyenne 

aux 

collisions 

ZIP et aire rapprochée 

Un couple s’est reproduit au sein de la ZIP : un nid a été découvert au sein d’un 

boisement (nidification certaine, avec deux jeunes élevés jusqu’à l’envol). 

Dans l’aire rapprochée, des parades ont été observées entre 1,2 et 1,8 km à l’ouest de la 

ZIP (les oiseaux volaient alors entre 1 et 40 m de hauteur). 

Ainsi, la ZIP et l’aire d’étude rapprochée sont exploitées par l’espèce comme zone de 
chasse, avec des hauteurs de vol relativement basses (0 à 10 m). Toutefois, lorsque les 
oiseaux capturent une proie, ils prennent instantanément de l’altitude pour ravitailler le 
plus vite possible leurs jeunes, avec une hauteur comprise entre 0 et 80 m. 

En 2018, aucun couple n’a été retrouvé en nidification sur la ZIP et l’aire d’étude 
rapprochée. 

Moyen 

En 2017, un couple a effectué sa nidification au sein de 

la ZIP, site également exploité, tout comme l’aire d’étude 

rapprochée, comme zone de chasse (avec des prises 

d’altitude jusqu’à 80 mètres) pouvant atteindre la hauteur 

probable du bas de pales. 

Aucune nidification n’a été effectuée en 2018. 

Perdrix grise - Chassable 
Préoccupati

on mineure 
En déclin 

Assez 

commun 

Quasi-

menacée 

Faible aux 

collisions 

Sensible à 

la perte 

d’habitat 

ZIP et aire rapprochée 

19 mâles chanteurs/couples ont été répertoriés au sein des cultures (5 sur la ZIP et aux 

abords / 14 sur l’aire rapprochée et ses abords). 

Faible 

Espèce présente sur l’ensemble du secteur d’étude. 

Tourterelle 

des bois 
- Chassable Vulnérable En déclin 

Assez 

commun 
En danger 

Faible aux 

collisions 

Aire rapprochée 

4 contacts de l’espèce (mâles chanteurs) ont été effectués au sein des milieux boisés à semi-

ouverts de la ZIP. Un unique mâle a été entendu dans l’aire rapprochée. 

Faible 

L’espèce a été contactée au sein de la ZIP. 
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Tableau 1. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE REPRODUCTION 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
nationale 
nicheurs 

Menace 
régionale 

NPDC 

Rareté 
régionale 

NPDC 

Liste rouge 
NPDC 
2017* 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliograp

hie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Vanneau 

huppé 
- Chassable 

Quasi 

menacé 
En déclin Commun 

Préoccupati

on mineure 

Très faible 

aux 

collisions 

Sensible à 

la perte 

d’habitat 

ZIP et aire rapprochée 

22 couples ont été répertoriés au sein des cultures (6 sur la ZIP et aux abords / 16 sur l’aire 

rapprochée et ses abords). 

Moyen pour la perte d’habitat 

6 couples de cette espèce sensible à la perte d’habitats, 

conservant une distance de 100 m vis-à-vis des 

éoliennes en période de reproduction, ont été identifiés 

au sein de la ZIP et ses abords immédiats. 

Pic vert - Protégé 
Préoccupati

on mineure 
En déclin Commun 

Préoccupati

on mineure 

Très faible 

aux 

collisions  

Aire rapprochée 

1 individu a été entendu au sein d’un milieu boisé présent dans l’aire rapprochée. 

Très faible 

L’espèce n’a pas été contactée au sein de la ZIP. 

Chouette 

chevêche 
- Protégée 

Préoccupati

on mineure 
En déclin Assez rare 

Quasi-

menacée 

Très faible 

aux 

collisions 

Aire rapprochée 

4 mâles chanteurs ont été entendus lors du passage nocturne spécifique, au sein des milieux 

semi-ouverts de l’aire d’étude rapprochée. 

Très faible 

L’espèce n’a pas été contactée au sein de la ZIP. 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Alouette 
des 
champs 

- Chassable 
Quasi 

menacé 
En déclin 

Assez 

commun 
Vulnérable 

Très faible à 

la collision 

Très faible 

Concernant les passereaux patrimoniaux, les enjeux liés aux risques de collisions sont considérés comme très faibles à une échelle locale du fait que ces 

espèces, d’après la littérature scientifique existante, sont très peu impactées dans le cadre de projets éoliens. 

Une attention particulière devra toutefois être portée dans le cadre d’éventuelles destructions d’habitats de reproduction (haies denses ou zones de 

prairies pour les espèces nichant au sol). 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Bouvreuil 

pivoine 

- Protégé Vulnérable Non menacé 
Assez 

commun 

Quasi-

menacée 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Bruant 
jaune 

- Protégé Vulnérable En déclin 
Assez 

commun 
Vulnérable 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Chardonne
ret élégant 

- Protégé Vulnérable Non menacé 
Assez 

commun 

Quasi-

menacée 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Hirondelle 
rustique 

- Protégée 
Quasi 

menacé 
En déclin 

Assez 

commun 
Vulnérable 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Linotte 
mélodieus
e 

- Protégée Vulnérable Non menacé 
Assez 

commun 
Vulnérable 
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Tableau 1. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE REPRODUCTION 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
nationale 
nicheurs 

Menace 
régionale 

NPDC 

Rareté 
régionale 

NPDC 

Liste rouge 
NPDC 
2017* 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliograp

hie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Pipit des 
arbres 

- Protégé 
Préoccupati

on mineure 
En déclin Assez rare 

Quasi-

menacée 

Passereaux 

patrimoniau

x 

Pipit 
farlouse 

- Protégé Vulnérable Non menacé 
Assez 

commun 
Vulnérable 

Espèces sensibles non patrimoniales présentant un comportement à risque en période de reproduction 

Faucon 

crécerelle 
- Protégé 

Quasi 

menacé 
Non évalué Non évalué Vulnérable 

Forte aux 

collisions 

Le Faucon crécerelle a été régulièrement observé, en densité relativement faible, au sein de 

l’aire rapprochée, mais cette espèce pourrait être amenée à chasser au sein de la ZIP. En 

activité de chasse, elle utilise des altitudes variables (1 à 30 m), avec une altitude moyenne 

de 20 m en chasse. 

Faible 

L’espèce n’a pas été directement observée au sein de la 

ZIP mais y chasse potentiellement à des hauteurs 

probablement inférieures au bas de pales. 

Tableau 2. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

hivernants 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

de passage 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

 Espèces patrimoniales en période de migration et d’hivernage 

 
Goéland 

argenté 
- Protégé Quasi menacé 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non évalué  

Forte aux 

collisions 

Migration prénuptiale : ZIP et aire rapprochée 

A cette période, des déplacements quotidiens d’une cinquantaine d’individus de l’espèce ont eu lieu sur la moitié 

ouest de la ZIP (mouvements suivant un axe nord-est/sud-ouest durant les 2 premières heures après le lever 

du jour), à une altitude moyenne de 30 mètres (comprise entre 1 et 60 mètres). Dans la ZIP, 80% des 

observations d’oiseaux en transit ont lieu au niveau de l’axe de déplacement identifié et aucun stationnement 

notable n’a été observé. Les individus se concentrent particulièrement au dessus de la vallée de Groeuppe. 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Des déplacements quotidiens d’une trentaine d’individus ont lieu sur la moitié ouest de la ZIP (mouvements 

suivant un axe nord-est/sud-ouest durant les 2 premières heures après le lever du jour), à une altitude moyenne 

de 30 mètres (comprise entre 1 et 60 mètres). Dans la ZIP, 80% des observations d’oiseaux en transit ont lieu 

au niveau de l’axe de déplacement identifié (carte des déplacements ci-après) et aucun stationnement notable 

n’a été observé. Les individus se concentrent particulièrement au dessus de la vallée de Groeuppe. 

Moyen 

Entre 30 et 50 d’individus ont 

été observés, chaque matin, 

en vol à une altitude moyenne 

atteignant probablement la 

hauteur des pales. Les 

déplacements se concentrent 

à l’ouest de la ZIP et au-

dessus de la vallée de 

Groeuppe. 
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Tableau 2. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

hivernants 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

de passage 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Busard Saint-

Martin 
Annexe I DO Protégé Quasi menacé 

/ (non contacté en 

hivernage) 

Préoccupation 

mineure 

Moyenne aux 

collisions 

Migration prénuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Sur les 9 observations de l’espèce à cette période, 6 ont été effectuées au sein de la ZIP : 

o Une femelle en stationnement au centre de la ZIP ; 

o Une femelle en chasse à une altitude inférieure à 5 m, au centre de la ZIP en direction de l’ouest ; 

o Une femelle en transit en direction du nord, à une altitude de 5 m ; 

o Une femelle en transit en direction de l’ouest, à une altitude de 15 m ; 

o Un mâle en chasse à 5 m d’altitude, au nord de la ZIP ; 

o Trois individus en migration active, au nord de la ZIP ; les oiseaux ont pris une ascendance jusqu’à 
atteindre une altitude de 80 m et glisser vers l’est. 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Une femelle, observée sur la ZIP, se dirigeait vers le nord à une hauteur de 15 m. 

Une autre femelle a été observée prenant une ascendance, jusqu’à une altitude d’environ 80 m, avant de se 

diriger vers le sud. Cette observation a été effectuée à plus de 200 m au nord de la ZIP. 

Un mâle a été observé en chasse à plus de 1,2 km à l’ouest de la ZIP, à une altitude inférieure à 5 m. 

Moyen 

Plusieurs observations de 

l’espèce ont été effectuées au 

sein de la ZIP, mais 

principalement pour de faibles 

altitudes. La présence de la 

vallée de Groeuppe et des 

boisements associés, à l’ouest 

de la ZIP, favorisent la prise 

d’ascendances favorables à 

cette espèce pour la migration. 

Busard des 

roseaux 
Annexe I DO Protégé 

Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable  

Moyenne aux 

collisions 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Trois individus ont été observés, en chasse (aucun d’entre eux n’était en migration active) à des hauteurs de 

vol relativement basses (< à 15 m). Une de ces observations a eu lieu au milieu de la ZIP, concernant une 

femelle en transit vers le sud est, à une hauteur de 15 m. 

Très faible 

Une unique observation au 

sein de la ZIP concernant un 

individu évoluant à hauteur 

inférieure au bas de pales. 

Milan royal Annexe I DO Protégé Quasi menacé 
/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable 

Très forte aux 

collisions 

Migration prénuptiale : Aire rapprochée 

Un individu en stationnement, à 800 m au nord-est de la ZIP, a pris son envol suite au dérangement provoqué 

par l’observateur. L’oiseau s’est alors dirigé vers le nord-est, en prenant une ascendance au dessus du château 

d’eau pour atteindre une hauteur d’environ 70 m, avant de continuer sa trajectoire en direction du nord-est. 

Faible 

Une unique observation de 

l’espèce, en dehors de la ZIP 

(au niveau du Fond de 

Rupigny). 
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Tableau 2. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

hivernants 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

de passage 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Pluvier doré Annexe I DO Chassable 
Préoccupation 

mineure 

Préoccupation 

mineure 
Non évalué  

Faible aux 

collisions 

Sensible à la 

perte d’habitat 

Migration prénuptiale : Aire rapprochée 

A cette période, l’espèce n’a pas été observée au sein de la ZIP. Dans l’aire rapprochée, 3 stationnements 

(entre 2 et 17 individus) ont été notés au sein des cultures, entre 1,5 km et 2 km de la ZIP. 

En vol, 2 groupes (de 34 et 38 individus) ont été observés à 1,7 km et 3 km de la ZIP, à basse altitude (5 m) et 

à une altitude de 100 m. 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

L’espèce a été observée sur toute la période de migration postnuptiale couverte par les inventaires. Un unique 

stationnement de 37 individus a été observé à plus de 2 km à l’ouest de la ZIP, au sein de cultures. Les autres 

observations concernent des oiseaux en vol dont, sur la ZIP : 

o 24 individus tournant à une altitude comprise entre 40 et 80 m avant de se diriger vers le nord (au 
centre de la ZIP) ; 

o 14 individus tournant pour se poser, à une altitude comprise entre 1 et 100 m, avant de se diriger vers 
le sud-est (au sud sud ouest de la ZIP). Ce groupe n’a pas été observé, par la suite, en 
stationnement. 

Par ailleurs, ont également été observés en vol, au sein de l’aire d’étude rapprochée, 3 groupes (67, 37 et 12 

individus) à une altitude comprise entre 10 et 200 m, entre 850 m et 2 km de la ZIP. 

Hivernage : ZIP et aire rapprochée 

L’unique stationnement a été observé au sein des cultures de la ZIP et concernait 34 individus. Un groupe de 

130 individus a été observé en vol, à une altitude d’environ 120 m, à plus de 1,6 km à l’ouest de la ZIP. 

Très faible 

L’espèce est peu présente au 

sein de la ZIP, que ce soit en 

stationnement ou en vol. Elle 

est plus fréquente au sein de 

l’aire d’étude rapprochée. 

Notons que cette espèce, 

sensible à la perte d’habitats, 

conserve une distance de 135 

m vis-à-vis des éoliennes en 

période internuptiale. 

Alouette lulu Annexe I DO Protégé 
Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non évalué 

Faible aux 

collisions 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Deux individus ont été observés en migration active en direction du sud-ouest : une en bordure immédiate de 

la ZIP, au nord-est, et une seconde à un peu moins d’un kilomètre à l’ouest de la ZIP. 

Très faible 

L’espèce a été contactée en 

bordure nord de la ZIP, non 

loin des zones boisées. 

Vanneau 

huppé 
- Chassable Vulnérable 

Préoccupation 

mineure 
Non applicable 

Très faible aux 

collisions 

Sensible à la 

perte d’habitat 

Migration prénuptiale : ZIP et aire rapprochée 

La majorité des stationnements de Limicoles ont été observés dans l’aire rapprochée et concernent de futurs 

nicheurs. Seul un groupe de 5 individus a été observé au sein de la ZIP. 

Migration postnuptiale : ZIP et aire rapprochée 

Un groupe de 29 individus a été observé, en stationnement, dans les cultures de la ZIP. Un second 

rassemblement, composé de 110 individus, a été noté à proximité immédiate de la ZIP (au sud). Les autres 

groupes en stationnement, situés dans l’aire d’étude rapprochée, étaient composés de 17, 41 et 46 individus. 

Aucun groupe en vol n’a été observé au dessus de la ZIP. Un groupe en vol, composé de 33 oiseaux, a été vu 

tournant au-dessus des cultures, à environ 700 m à l’ouest de la ZIP, à une altitude maximale de 40 mètres. 17 

oiseaux ont été observés suivant le Fond de Rupigny, en direction du sud-ouest à plus de 1,5 km au nord-ouest 

de la ZIP, à une hauteur comprise entre 15 et 30 mètres. 

Hivernage : Aire rapprochée 

L’espèce a été observée, en janvier et février 2017 (aucune observation de l’espèce n’a été réalisée en janvier 

2018), en stationnement au sein des cultures de l’aire rapprochée : 40, 23 et 9 individus situés entre 100 et 1 

800 mètres de la ZIP. 

Très faible 

L’espèce est peu présente au 

sein de la ZIP, que ce soit en 

stationnement ou en vol. Elle 

est plus fréquente au sein de 

l’aire d’étude rapprochée. 

Notons que cette espèce, 

sensible à la perte d’habitats, 

conserve une distance de 135 

m vis-à-vis des éoliennes en 

période internuptiale. 

Chevalier 

culblanc 
- Protégé 

Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 

Préoccupation 

mineure 

Très faible aux 

collisions 

Migration prénuptiale : Aire rapprochée 

Un individu en stationnement le long de la rivière de Groeuppe, à environ 175 m au nord ouest de la ZIP. 

Très faible 

L’espèce a été contactée à 

une unique reprise, aux 

abords de la ZIP. 
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Tableau 2. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

hivernants 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

de passage 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Passereaux 

patrimoniaux 

Grive mauvis 

- Chassable Quasi menacé 
Préoccupation 

mineure 
Non applicable 

Très faible aux 

collisions 

Très faible 

Concernant l’ensemble de ces espèces patrimoniales, les enjeux liés aux risques de collisions sont considérés comme faibles à une échelle locale 

du fait que ces espèces, d’après la littérature scientifique existante, sont faiblement impactées dans le cadre de projets éoliens. 

Passereaux 

patrimoniaux 

Pipit farlouse 

- Protégé Quasi menacé 
Données 

insuffisantes 
Non applicable 

Passereaux 

patrimoniaux 

Sizerin 
cabaret 

- Protégé 
Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable 

Passereaux 

patrimoniaux 

Tarier des 

prés 

- Protégé 
Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable 

 

 

Espèces sensibles non patrimoniales présentant un comportement à risque en période de migration et d’hivernage  
 

Faucon 

crécerelle 
- Protégé 

Préoccupation 

mineure 
Non applicable Non applicable Fort aux collisions 

Migration postnuptiale : Un individu a été contacté sur la ZIP et 3 aux abords immédiats, en vol de chasse 

stationnaire jusqu’à 40 mètres d’altitude. 

Faible 

Un unique individu a été 

contacté au sein de la ZIP, et 

3 aux abords immédiats, à des 

hauteurs de vol atteignant le 

bas probable des pales. 

Buse variable - Protégé 
Préoccupation 

mineure 
Non applicable Non applicable 

Moyen aux 

collisions 

Migration postnuptiale : Deux individus ont été observées à proximité immédiate de la ZIP (<100 m de la ZIP). 

Les deux oiseaux prenaient une ascendance et sont montés à plus de 150 mètres. 

Hivernage : Un individu a été observé en limite de la ZIP (environ 150 m à l’est de la ZIP), à une altitude 

maximum de 40 mètres. 

Faible 

L’espèce a été uniquement 

observée au sein de l’aire 

d’étude rapprochée, prenant 

des ascendances au niveau 

des boisements limitrophes. 

Goéland brun - Protégé 
Préoccupation 

mineure 

Préoccupation 

mineure 
Non applicable 

Moyen aux 

collisions 

Migration prénuptiale : Les Goélands bruns se déplacent au-dessus de l’ensemble de la ZIP, avec une 

concentration plus importante sur la moitié ouest de la ZIP, à une altitude moyenne de 30 mètres (comprise 

entre 1 et 60 mètres). Dans l’aire rapprochée, une concentration plus importante est notée au dessus de la 

vallée de Groeuppe. 

Migration postnuptiale : Les laridés se déplacent au-dessus de l’ensemble de ZIP, à une altitude moyenne de 

30 mètres (comprise entre 1 et 60 mètres), avec une concentration plus importante au sud ouest de la ZIP, 

notamment un rassemblement de 108 individus. 

Hivernage : Les Laridés se déplacent au-dessus de l’ensemble de la ZIP, à une altitude moyenne de 25 mètres 

(comprise entre 1 et 60 mètres). 

Moyen 

Quelques individus ont été 

observés en vol à une altitude 

moyenne atteignant 

probablement la hauteur des 

pales. Les déplacements se 

concentrent toutefois au-

dessus de la vallée de 

Groeuppe. 
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Tableau 2. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour l’avifaune EN PERIODE DE MIGRATION ET D’HIVERNAGE 

 

Espèces 
Protection 
Europe  

Protection 
France 

Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

hivernants 

Liste rouge 
nationale oiseaux 

de passage 

Sensibilité 
générale à 

l’éolien 
(bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Goéland 

cendré 
- Protégé 

Préoccupation 

mineure 
Non applicable 

/ (non contacté en 

migration) 

Moyen aux 

collisions 

Hivernage : Les Laridés se déplacent au-dessus de l’ensemble de la ZIP, à une altitude moyenne de 25 mètres 

(comprise entre 1 et 60 mètres). 

Moyen 

Quelques individus ont été 

observés en vol à une altitude 

moyenne atteignant 

probablement la hauteur des 

pales. Les déplacements se 

concentrent toutefois au-

dessus de la vallée de 

Groeuppe. 

Oie cendrée - Chassable 
Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable 

Moyen aux 

collisions 

Migration prénuptiale : Un groupe de 23 individus a été observé, en vol à une hauteur de vol de 50 m, à 1,2 km 

à l’ouest de la ZIP. 

Très faible 

Une unique observation d’un 

groupe en vol à hauteur de 

pales à plus d’1 km de la ZIP. 

Grand 

Cormoran 
- Protégé 

Préoccupation 

mineure 

/ (non contacté en 

hivernage) 
Non applicable 

Faible aux 

collisions 

Migration prénuptiale : Un vol de 11 individus a été observé à 60 mètres au dessus de la vallée de Groeuppe, 

soit à 500 m à l’ouest de la ZIP. 

Très faible 

L’espèce a été observée à une 

seule reprise, au sein de l’aire 

d’étude rapprochée. 

 

* le statut liste rouge régionale oiseaux nicheurs NPDC 2017 a été publiée en décembre 2017, après la réalisation des inventaires nicheurs, la patrimonialité se base donc sur les statuts en vigueur lors des inventaires. Cette liste est donc affichée à titre d’information. 

 

Tableau 3. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour les chiroptères 

Espèce 

Protection Europe Protection France Liste rouge nationale Liste rouge régionale Indice de rareté 
régional (CMNF / 

GON, 2016) 

Sensibilité générale à 
l’éolien (bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Sérotine commune 

(Eptesicus serotinus) 
Annexe IV Protégé Quasi menacée Indéterminé (I) 

Assez commun 

(AC) 
Moyen 

Les Sérotines et Noctules représentent 

2 % des contacts obtenus sur les points 

d’écoute P04 et P05. 

La Sérotine commune a été contactée 

sur l’ensemble de l’année : 

o Au printemps, lors d’1 nuit sur les 
6 suivies, pour une activité forte 
au point P05 ; 

o En été, lors de 2 à 6 nuits sur les 
6 suivies, pour une activité 
moyenne avec d’éventuels pics 
forts (en intégrant les données 
attribuées au groupe Sérotine / 
Noctule indéterminées), sur les 
deux points d’écoute ; 

o En automne, lors de 4 à 5 nuits 
sur les 7 suivies, pour une activité 
faible au point P04 et moyenne 
au point P05. 

Moyen au printemps 

et en été 
Faible en automne 



   

 Demande d’Autorisation Environnementale – Réponse à l’avis de la MRAe  Décembre 2020 18  

Tableau 3. Synthèse des enjeux du site et sensibilités associées pour les chiroptères 

Espèce 

Protection Europe Protection France Liste rouge nationale Liste rouge régionale Indice de rareté 
régional (CMNF / 

GON, 2016) 

Sensibilité générale à 
l’éolien (bibliographie) 

Présence au sein de la ZIP Niveau d’enjeu 

Pipistrelle de Nathusius 

(Pipistrellus nathusii) 
Annexe IV Protégé Quasi menacée Indéterminé (I) 

Assez commun 

(AC) 
Très fort 

Les Pipistrelles de Nathusius / de kuhl 

représentent 2,5 % des contacts 

obtenus sur les points d’écoute P04 et 

P05. 

La Pipistrelle de Nathusius a été 

enregistrée sur l’ensemble de l’année 

pour des niveaux d’activité moyens aux 

deux points d’écoute : 

o Au printemps, lors de 2 à 6 nuits 
sur les 7 suivies (en intégrant les 
données attribuées au groupe 
Pipistrelle de Nathusius / de 
Kuhl) ; 

o En été, lors de 3 à 6 nuits sur les 
6 suivies ; 

o En automne, lors des 7 nuits 
suivies (en intégrant les données 
attribuées au groupe Pipistrelle 
de Nathusius / de Kuhl). 

Moyen toute l’année 
Espèces potentielle : 

Pipistrelle de Kuhl 

(Pipistrellus kuhlii) 

Issu du groupe 

(Pipistrellus Nathusii / 

kuhlii) 

Annexe IV Protégé Préoccupation mineure 
Données insuffisantes      

(DD) 
Non évalué (NE) Fort 

Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus) 
Annexe IV Protégé Quasi menacée Indéterminé (I) Commun (C) Moyen 

La Pipistrelle commune représente 

58,4 % des contacts obtenus sur les 

points d’écoute P04 et P05. Cette 

espèce a été enregistrée sur 

l’ensemble de l’année : 

o Au printemps, les niveaux 
d’activité enregistrés ont été 
qualifiés de moyens, avec des 
pics d’activité forts certaines 
nuits ; 

o En été, les niveaux d’activité 
enregistrés ont été qualifiés de 
forts ; 

o En automne, les niveaux d’activité 
enregistrés ont été qualifiés de 
moyens, avec des pics d’activité 
forts certaines nuits. 

Fort en été 
Moyen au printemps 

et en automne 

Noctule de Leisler 

(Nyctalus leisleri) 
Annexe IV Protégé Quasi menacée Indéterminé (I) Assez rare (AR) Très fort 

La Noctule de Leisler n’a été identifiée 

avec certitude qu’au cours d’une nuit 

sur le point d’écoute P05. Le contact a 

été obtenu en été, pour une activité 

qualifiée de faible. 

Très faible 

L’espèce n’a été identifiée avec certitude qu’au 

cours d’une nuit pour une activité qualifiée de 

faible. 
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La fonctionnalité écologique vis-à-vis des chiroptères a été analysée dans le chapitre "analyse de la sensibilité 

prévisible des chiroptères". Il est indiqué du Volet 4.1 Etudedimpacts page 138 que "les espèces présentent des 

caractéristiques très variables en termes de comportement, d’habitats ou d’utilisation de l’espace. Ce sont ces 

particularités qui permettent d’identifier précisément les secteurs au niveau desquels une prise en considération 

forte est nécessaire (« niveau de sensibilité fort »). Pour ces raisons, l’analyse préalable des enjeux concernant 

l’avifaune et les chauves-souris est réalisée sur une approche prédictive. Ces enjeux, d’ordre général, émanent de 

diverses caractéristiques biologiques ou comportementales. Ils sont, à ce stade de l’analyse, dissociés des notions 

précises d’impact du projet, étant entendu que seules des caractéristiques générales (des espèces et de l’activité 

éolienne) sont ici considérées." 

 

Page 139, il est également précisé : "Le risque de mortalité est beaucoup plus important lorsque des alignements 

d’éoliennes sont placés perpendiculairement à un axe de transit ou sur un territoire de chasse très attractif. Ceci 

est particulièrement vrai en milieu forestier, notamment sur les collines boisées où l’on recense les chiffres de 

mortalité les plus élevés en Allemagne et en Suisse (Rydell et al., 2010). Les risques augmentent lorsque les 

éoliennes se situent à moins de 100 mètres d’une lisière (Endl et al., 2004, Seiche, 2008). A proximité d’une colonie, 

les routes de vol (gîte/territoire de chasse) sont empruntées de façon quotidienne. Les risques sont donc 

particulièrement notables à proximité d’un gîte d’espèce sensible." 

Enfin, l'approche fonctionnelle de la sensibilité a été cartographiée sur la base de deux ensembles d'information : 

▪ "La sensibilité générale de l’espèce aux collisions ou barotraumatisme, définie au moyen des informations 

issues de la bibliographie (cf. Annexe 10 Note de synthèse relative à la problématique éoliennes et 

chiroptères p.421) ; 

▪ Les éléments propres au site (abondance locale de l’espèce sur site, facteurs de concentration des chauves-

souris, état de conservation des habitats d’espèce, etc.)." 

cf. Volet 4.1 Etudedimpacts p 140 à 142. 

 

 

La période de balisage aura lieu en amont de tous travaux. 

Le choix de mise en place d’espaces tampons sera à adapter par l’écologue sur le terrain au moment de 

l'installation du balisage. Les zones tampons seront adaptées selon les espèces concernées (de l’ordre de 

quelques mètres). 

Le suivi des nichées de busard est bien prévu dans la mesure MR8 : il fait partie de la liste des missions de 

l’écologue sur le chantier sous l’intitulé « suivi de la nidification ». 
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En première étape, il a été recherché un évitement des impacts directs du projet sur les haies, boisements, jeunes 

plantations situées au sein de la zone d’implantation potentielle. 

En seconde étape, le choix d’implantation des éoliennes a été réalisé en croisant l’ensemble des contraintes 

(écologie, paysage, technique, servitudes, foncier) : le critère d’éloignement de 200 mètres n’a pas pu être retenu 

au regard des autres enjeux, notamment paysage (alignement), humain (distance aux habitations), énergétique 

(nombre et interdistance entre éoliennes). 

Par ailleurs : 

▪ Eolienne E2 : les pales ne survolent aucun élément boisé mais le mat est situé à 55 mètres d’une jeune 

plantation de feuillus (plantée vers 2012 selon les photographies aériennes de l’IGN) et à 110 mètres d’une 

haie arbustive. 

▪ Eolienne E3 : les pales ne survolent aucun élément boisé mais le mat est situé à 135 mètres d’une jeune 

plantation de feuillus (plantée en 2017), à 140 mètres d’un bosquet de feuillus et 240 mètres d’une haie. 

▪ Eolienne E4 : les pales survolent une jeune plantation de feuillus (plantée en 2015-2016). 

 

Le diamètre du rotor des modèles d’éoliennes envisagés varie de 100 à 103 mètres, donc proche des 90 mètres 

avancés dans l’étude de la SFEPM. L’évaluation des impacts a bien pris en compte le risque de mortalité par 

collision pour les chiroptères, d’une part par l’évitement évoqué ci-avant et d’autre part par la proposition d’une 

mesure de bridage des éoliennes en phase d’exploitation en période d’activité des chiroptères. 

 

Par ailleurs, un suivi de mortalité a été réalisé par Biotope sur un parc éolien en exploitation à proximité du projet.  

Le suivi de mortalité a été réalisé sur le parc éolien du Chemin vert entre septembre et octobre 2016, avec un total 

de 8 passages. Parmi les 5 éoliennes du parc éolien du Chemin vert, deux sont situées à moins de 200 mètres 

d’un boisement et le suivi ne révèle pas de mortalité chiroptérologique. 

 

 

 

La mesure MR7 précise que les travaux doivent démarrer avant le 1er avril et se poursuivre sans interruption 

afin d’éviter toute installation de couples d’oiseaux nicheurs au sein des zones d’intervention. Pour confirmer 

l’absence de risque dans ce cas de figure, cette même mesure précise qu’un suivi de la nidification par un écologue 

sera réalisé pendant ces travaux (cf. mesure MR8). 

 

 

 

La mesure MA3 présente bien la méthodologie et l’engagement de mise en œuvre : 

- Méthodologie : il est indiqué que la mesure s’appuiera sur le cahier technique busards produit par la 

LPO (cf. Annexe 2 du présent document). 

En complément dans le cadre de la présente réponse, WP France 28 s’engage à transmettre la 

méthodologie qui sera déployée sur le parc par la structure compétente en écologie missionnée pour 

validation auprès de l’inspection des installations classées. 
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- Mise en œuvre : il est bien précisé dans la fiche que cette mesure sera réalisée tous les étés pendant 

toute la durée d’exploitation du parc éolien. 

 

L’impact résiduel faible est issu de l’analyse réalisée tout au long de l’étude d’impact, de l’état initial jusqu’à 

l’application des mesures d’évitement et de réduction. C’est donc sur la base de cet impact résiduel faible qu’il n’a 

pas été engagé de démarche de recherche de mesure de compensation. 

 

 

c. Bruit 

 

 

 

Comme indiqué dans l’avis de la MRAe, l’étude acoustique, réalisée par le cabinet Delhom Acoustique, est 

conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011. Cette étude a mis en lumière un risque de dépassement 

des exigences réglementaires en période nocturne et pour certaine catégorie de vent.  

Pour chaque catégorie de vent, ont donc été définis les modes de fonctionnement des éoliennes qui permettent de 

respecter la réglementation en termes d’émergence et/ou de niveaux de bruit ambiant. Ainsi, il a été conclu que 

l’impact acoustique sera évité par un bridage spécifique.  

Comme préciser dans l’étude d’impact, conformément à l’arrêté modifié du 26 août 2011, et compte tenu 

des hypothèses formulées, la société WP France 28 s’engage à réaliser une étude d’impact acoustique 

après la mise en service du parc éolien afin de vérifier l’absence de dépassement des valeurs limites 

imposées. En fonction des conclusions des mesures acoustiques réalisées, le plan de bridage pourra être 

adapté et ajusté aux contraintes acoustiques réelles si nécessaire.  
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III. ANNEXES 

 

a. Annexe 1 – Avis de la MRAE 



MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

HAUTS-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente

de la mission régionale

d’autorité environnementale

Hauts-de-France

à

Monsieur le Directeur de la 

Direction régionale de la DREAL

Unité départementale du Littoral

ud-littoral.dreal-hauts-de-

france@developpement-

durable.gouv.fr

(catherine.fortin@developpement

-durable.gouv.fr)

Lille, le 1er décembre 2020

Objet : Avis de l’autorité environnementale pour le projet de parc éolien « les quatre

mesures » à Laires (62)

N° d’enregistrement Garance : 2020-4900

Monsieur le Directeur,

Vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le projet cité en objet.

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint cet avis.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée

La Présidente

de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France,

Patricia Corrèze-Lénée

Copies : Préfecture du Pas-de-Calais

   DREAL Hauts-de-France

Mission régionale de l’autorité environnementale
44 rue de Tournai - CS 40259 -  F 59019 LILLE CEDEX

Tél. +33 320134848 – Fax. +33 320134878 – Portail internet http://www.prefectures-regions.gouv.fr/nord-pas-de-calais-picardie
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b. Annexe 2 – Cahier technique de la LPO sur les Busards  

  















































  

 

 

SIÈGE SOCIAL 

74 rue Lieutenant de Montcabrier  
Technoparc de Mazeran - CS 10034 
34536 Béziers Cedex 

Tél : 04 67 32 63 30 – Fax : 04 99 43 90 98 

Mail : contact@total-quadran.com  

TOTAL QUADRAN, SAS au capital de 8 624 664 € 
RCS Béziers 434 836 276 

 

 

AGENCE ILE DE FRANCE/NORMANDIE/HDF 

Tour Vista  
52 quai Dion Bouton 
92806 PUTEAUX 

Tél : 06 49 51 81 30 

Mail : contact.iledefrance@total-quadran.com 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total Quadran est l’un des acteurs majeurs de la production d’électricité d’origine renouvelable en France 

(éolien, photovoltaïque, hydroélectricité et biogaz).  

Grâce à la complémentarité de ses moyens de production et à la force de son implantation locale, c’est un 

pionnier de la transition énergétique en France métropolitaine et en Outre-Mer.  

Total Quadran, alors nommé Quadran, a intégré Total en 2018. En se renforçant sur le marché de l’électricité et 

la production « bas carbone », le groupe Total ambitionne de devenir la major de l’énergie responsable. 
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